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Définition :  
Les homophones sont des mots qui se prononcent de la même façon mais qui n’ont pas 
le même sens et sont différents en orthographe.

Lorsqu'on peut remplacer « leur » par « lui », il s'agit d'un pronom personnel pluriel 
qui s'écrit toujours « leur ». Il est alors un complément d'objet indirect remplaçant un 
pronom ou un nom.                                                                                                .

Le pronom « leur » est généralement placé devant un verbe et remplace (à eux, à elles), 
il est alors un complément d'objet indirect remplaçant un pronom ou un nom. 
Il reste  toujours invariable (leur).                                                                       . 

-  Je leur montre mon cadeau. �      je  montre à eux, à elles mon cadeau. 
-  Demandez-leur  quand ils viendront. 

Amina a passé plusieurs jours chez ses parents                                  . �
       Amina : un seul possesseur. 

Amina et Samira ont passé plusieurs jours chez leurs parents                              . 
       Amina et Samira : plusieurs possesseurs. 

Si leur équivaut à le ou à la, il est au singulier et s'écrit leur (masculin ou féminin). 
      'leur' = pronom personnel placé avant un verbe ne prend pas de ‘s’

Leur : est un adjectif possessif qui s’accorde avec le nom qu'il accompagne.
Le déterminant possessif leur  s'emploie  lorsqu'il y a plusieurs possesseurs.                         .

Si leur remplace le ou  la, il est au singulier et s'écrit leur (masculin ou féminin). 

•   Leur /Leurs
Le pronom : leur

Exemples :

-  Ils portaient un chapeau sur leur tête. (Sur la tête).
Exemples :

Rappel

Le déterminant possessif : leur

Si leur remplace les, il est au pluriel et s'écrit leurs (masculin ou féminin). La joie brillait 
dans leurs yeux (dans les yeux).                                       .
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Ces et ses sont des déterminants, ils accompagnent un nom et peuvent être remplacé 
par les ou des.                                                                                               . 

« ces » est le pluriel de ce, cet ou cette. Il indique ce que l’on montre.

« ses » est le pluriel de son ou sa. « Ses » exprime l’idée de possession.

-  Ahmed me présente ses amis. 
-         Ahmed me présente son ami. 

•   Ces/ses

Exemples :

-  Ces livres sont intéressants. 
-         Ce livre est intéressant.

Exemples :

Ces �      DETERMINANT DEMONSTRATIF.

Ses �      DETERMINANT POSSESSIF.


